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dans notre registre des
commandes. Nous nous efforcerons
de répondre à vos vœux.

2. Rendez-nous visite à nos
bureaux - Office du tourisme de

Vevey - sur la place de la Gare,
où un personnel qualifié vous
renseignera.

3. Ecrivez à: Office du tourisme,
5, place de la Gare, 1800 Vevey,
en n'oubliant pas de préciser
votre nom et votre adresse.

Vous recevrez un bulletin de
commande dès que le plan des arènes
ainsi que le prix des billets seront
définitivement connus.

Une scène de la fête de 1955

Assurance temporaire
pour la maladie et les accidents
Il y a quelque temps, vous avez pu
prendre connaissance, dans les
colonnes de cette revue, de la mise
sur pied d'une convention
touchant l'assurance-maladie en
faveur des Suisses de l'étranger
rentrant au pays, pour autant qu'ils
n'aient pas dépassé l'âge de 70
ans et certains d'entre vous ont pu
se sentir lésés, car l'application de
la convention précitée ne peut se
faire que sur le territoire helvétique.

En conséquence, il nous est
apparu opportun de définir les
possibilités offertes par la Suisse
touchant l'assurance-maladie et
accidents en faveur, entre autres, des
Suisses résidant à l'étranger, pour
autant que les assurances de leur
pays de résidence ne couvrent pas
ces besoins dans les mêmes limites

que la Suisse. A côté des Etats
qui n'ont pas d'institutions
sociales à proprement parler, on
rencontre une grande diversité de
systèmes de prévoyance qui n'ont
en commun que le fait que chacun
d'entre eux développe ses effets
uniquement sur le territoire qui les
a créés, soit donc en faveur des
habitants du pays considéré. Ac-
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tuellement, il n'est pas possible à

un Suisse de l'étranger, à de rares
exceptions près, d'adhérer à une
caisse-maladie suisse tant qu'il vit
à l'étranger.
Lorsqu'une personne se trouve de

passage dans un pays autre que
celui où elle réside habituellement,
les frais touchant la maladie, voire
un accident, sont en principe pris
en charge par son assurance, mais
les démarches administratives
souvent compliquées font que bon
nombre de personnes renoncent à

demander le remboursement des
frais qu'elles ont supportés.
Pour pallier à cette situation, qua-

Votre compagnie

Compagnie d'Assurances
Tödistrasse 65
8039 Zurich
Tél. 01 3610 40

maladie+accidents
Accidents de ski

tre sociétés d'assurance suisses
ont mis sur pied un type de
couverture dite de «voyage». Ci-après,
vous trouverez un tableau comparatif

vous donnant un aperçu des
modalités offertes par chacune des
compagnies auprès desquelles
vous vous adresserez pour souscrire

une telle assurance, qui est
valable non seulement en Suisse,
mais dans tous les pays où vous
séjournerez, à l'exception de votre
propre pays de résidence.
Pour de plus amples informations,
veuillez prendre directement contact

avec la compagnie de votre
choix dont la raison sociale et
l'adresse vous sont indiquées ci-
contre ou encore au Secrétariat
des Suisses de l'étranger, Alpenstrasse

26, CH-3000 Berne 16.
Nous ne doutons pas que bon
nombre de Suisses de l'étranger
profiteront de cette possibilité
d'assurance qui leur permettra de

voyager en toute insouciance.
Important: l'assurance ne prend
effet qu'au moment où l'adhérent
est en Suisse; il n'est pas couvert,
pour des raisons d'accords
internationaux, pendant la durée du

voyage qui le conduit en Suisse. Il

est donc recommandé de couvrir
ce risque avec une compagnie
d'assurance de votre pays de
résidence. Lucien Paillard


	Assurance temporaire pour la maladie et les accidents

